
 

L I G U E  N O U V E L L E - A Q U I T A I N E  
 

1 7 4 ,  A V E N U E  D U  T R U C  –  3 3 7 0 0  M E R I G N A C  
T .  + 3 3  ( 0 ) 5  5 6  7 9  6 7  6 7  6 7  –  6 0 0 0 0 0 0 @ f f h a n d b a l l . n e t  –  w w w . n o u v e l l e a q u i t a i n e - h a n d b a l l . o r g /  

 

 A s s o c i a t i o n  l o i  1 9 0 1  –  N °  S i r e t  :  3 3 5 . 0 1 3 . 5 0 4 . 0 0 0 2 2  /  N °  A P E  :  9 3 1 2  Z   

P
a
g
e
1
 

PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR DU JEUDI 2 JUIN 2022 

 

Présents : Maryse BARGUES, Didier BIZORD, Valérie DUPIN, Régine HANDY, Patricia RAYMONDEAU. 

Excusés : Bruno FLEURY, Matthieu GONDELLON, Norbert MATTIUZZO 

Invitées : Francine BERGES, Céline VILLOING 

Assistent : Arnaud CLEDAT, responsable Finance et Aurélie MILHE, directrice administrative, de projets et de l’ITFE 

 

Le quorum étant atteint, le Bureau Directeur peut valablement délibérer. 
La séance est ouverte à 19h00 en visioconférence, sous la présidence de Didier BIZORD 

ADMINISTRATIF 

 
▪ Le PV du BD du 5 Mai 2022 est approuvé à l’unanimité par les membres du Bureau Directeur présents 
▪ Le PV du BD du 17 Mai 2022 est approuvé à l’unanimité par les membres du Bureau Directeur présents 

 

BILAN CMCD 2021/2022 – FRANCINE BERGES -  CÉLINE VILLOING 

 
▪ Présentation du bilan CMCD 2021/2022 et notamment des clubs ayant des pénalités. A noter qu’un bilan intermédiaire avait été adressé aux clubs en janvier  
▪ Constat : 163 équipes :  

• 123 équipes premières :  
✓ 38 répondent totalement aux exigences de la CMCD 
✓ 85 sont sanctionnables 

• 40 équipes réserves 
✓ 30 répondent aux exigences de la CMCD 
✓ 10 sont sanctionnables  

▪ Décision concernant l’application des pénalités CMCD  2021/2022 : après de nombreux échanges, les membres du Bureau Directeur décident de per-
mettre aux clubs de se mettre en conformité dans les domaines pour lesquels ils ne le sont pas au regard de la CMCD 2021/2022 en s’inscrivant dans 
une démarche de formation (technique, arbitrage, école d’arbitrage….), et ce avant janvier 2023. Ainsi les pénalités restent actives et applicables en fin 
de saison sportive 2022/2023 avec la perte des points initialement prévue si le club n’a fait aucune démarche. 
 

 

Prochain Bureau Directeur : Lundi 4 juillet 2022 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h30 
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Didier BIZORD 
Président de la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball 

Patricia RAYMONDEAU 
Secrétaire Générale de la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Handball

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diffusion : Membres du Conseil d’Administration, Salariés Ligue et CTS, Présidents Comités Départementaux, Mise en ligne sur le site de la Ligue. 
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